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PREFET DU GARD 
Préfecture Dinde : meta CM nas Nimes, le “15 FEV, 207 nes 

Sr Gas 

ARRETE PREFECTORAL N'12.017N 
auidrisant la poursuite de j'exploitatfon d'un centre-de fransit, de régraïiäinent et de tri dédéêhets dangereux ct nôn dangereux ët de métaux, d'alliages, de déchets de métaux, ainst que d'une installation de stockage, dépollution, démontage et découpage de véhicales hors d'usage et portant renouvellement de l'agrément de ladite installation de stockage, de dépollution et de démontage de véhicules hors d'usige par la SAS DURAND RECUPERATION sur la commune de Nîmes. « 

Agrément n°PR 30.08011.D 

Le Préfèt du Gard, 
Chevalier de la Légion d'honnent, 
VU le titre 1° du livre V du code de l'onvironnement, relatif aux insullations classées pou la proféction de l'environnement ; 
VU le titre TV du livre V du code de l'environnement relatif à l'élimination des déchets et à Ia récupération des matériaux ; - 
VU le livre V de là parc réglementaire du code de l'environnement ; 
VU l'arrêté préfectoral n°99.129 N du 22 avril 1999 réglementant l'exploitation du dépôt de déchets de méfaux ferreux et non ferreux avec activité de tri el de condilionnémient de la SA RECUPERATION & Nimes ; 
VU l'anété préfecioral n°06.127N du 26 octobre 2006 portant ‘agrément. de a SA RÉCUPERATION à Nimes pour ses installafions de siockage, de dépollution et de démontage de véhicules hors d'usage sous Le numéro : PR 30.00011.D ; 
VU arrêté complémentaire n°10.006N du 23 février 2010 presrivant à la société SA. RECUPERATION la réâlisation des études de dangers et d'impact de ses installations répoudant aux dispositions des anictes R.512-8 et R.512-9 du coûle de l'environnement. 
VU Je doisier présenté par l'exploitant le 23 août 2010 pour le fespect des prescriptions süsvisées : 
VU l'ensemble des piéces du dossier : 
VU ia demande de renouvellement de l'agrément préfectoral présentée par l'exploitant en date du! 5 septembre 2011 ; 
VU ie rapport et l'avis de l'inspection des installations classées en date du 15 novembre 2011 : 
VU Favis du conseil départemental de l'envifohnemèmt el des ïisques sanitaires et technologiques en date du 17 janvier 2012 ; 
T'Exploitant entendu ; 
CONSIDÉRANT que la naturo'ot l'importance des installations et leur voisinage, les niveaux de nuisances et de risques résiduels, définis sur la base des renscignements el engagements de 
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l'exploitant dans son dossier et notamment dans ses études d'impact et de dangers, nécessiient 
la mise en œuvre d'un certain nombre de précautions permettant de garantir la préservation 
des intérêts visés à l'anticle L.511-1 du code de l'environnement ; 

CONSIDÉRANT que les engagements de l'exploitant doivent êlre complétés: par des 
prescriptions d'installation et d'exploitation indispensäblés à la protection des intérêts visés à 
l'article L.511-1 du Code de l'environiement susvisé, y compris en situation accidentelle; 

CONSIDÉRANT qu'un système .de suivi, de contrôle efficace du respect des conditions 
d'autorisation, doit être mis en place par l'exploitant afin d'obtenir cetic conformité, de la 
contrôler et de rectilier en temps utile les erreurs éventuelles ; 

CONSIDÉRANT que les conditions d'autorisation doivent être suffisämment précises pour 
limiter les Hitiges susccptibles de survenir dans l'application du présent arrêté : 

CONSIDÉRANT que l'établissement est situé emzonc d'activités, dans un sccteur dédié aux 
installations classées et éloigné des zones réservées à l'habitation ; 

SUR proposition de Madame la Secrétaire Général de la préfecture du Gard ; 

ARRETE: 

ARTICLE 1. PORTEE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1. Bénéficiaire. 

La SAS DURAND RECUPERATION dont Le siège social se irouve 83, avenue Joliot Curie- ZI 
Saint Césaire30900 Nimes est autorisée, sous réserve de la siricte observation des dispositions 
contenues dans le présent arrêté, à procéder à la création et à l'exploitation d'un centre dé transit, de 
regroupement ef de tr de balleries et de métaux, d'alliagés ct de déchets de mélaüx, ainsi que Ja poursuite 
de l'exploitation d'uic installation de stockage, dépollution, démontage et découpage de véhicules hors 
d'usage sur Ia éommune de Nimes. 
Les iristallations concemées sont situées en ZI Saint Césaire parcelles n°55, 56, 461 de ia section 
KR du plan cadastral de Ia commune de Nimes qui représentent une superficie (otale de 1,3 ba. 
La capacité de slockage de batteries sur le site st d'environ 25 tonnes. 

Article 1.2. Autres réglementations, 

Les dispositions de cet ârêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres réglementations 
applicables, en particulier du code civil, du code de l'urbanisme el du code général des 
collectivités territoriales. 

Article 1,3, Consistance des installations autorisées. 

Les installations classées pour la protection de l'environnement, ainsi que Les installations situées 
dans l'établissement, non classées, mais connexes à des installations classées, sont soumises aux 
prescriptions du présent arrêté, en application des dispositions de l'article R. 512-32 du code de 
Penvironnement. 
L'établissement, comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la 
façon suivante :
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“un hangar couvert de 1700 m° de surface totale destiné à abriter un atcliér et le stockage 
de MélaUX non ferreux, 

+ des bureaux avec locaux sociaux, 

+ des aires extérieures réparties comme suit : 

  

> un pônt bascule avec portique de détection de la rädioacti 

> des voiries permeflänt la circulation sur Îa {otalité dé la périphérie du site, 
LE, 

% une zone de travail de 1945 m° avec pelle mobile et pressc-cisaille, 

À des bennes étänéhés, poûr 18 stockage des déchièls non dangereux, 

À des stocks de férrailles et de carcasses de véhicules dépolluées (1700 m°). 

Article 1.4. Liste des installations conecrnées par une rubrique de la nomonelature des 

  

installations classé 

Les installations autorisées sont visées à la noiencluture des insiallatioüs classées sous les 
rubriques suivantes : 
  

Rubrique Désignation ef importance de 

  

stallation Vülume | Régime 
d'activité 

  

  

2712 

Tstallation de stockage, dépollution, démontage, 
découpage où broyage de véhicules hors d'usage ou] 1760 m° 
de différents moyens de transport hors d'usage, la 

| surfce de l'installation étant supérieure à 50m? 
  

2713-1 
Installation de transit, regroupement ou tri de métaux A 
ou de déchets de métaux non dangereux, d'alliage de 
métaux ou de déchets .d'alliages de mélaux non] . 6200 m° 
dangéreux, la surface de l'installation étant 
supérieure ou égale à 1000 mé 
  

27181 Installation de transit, regroupement ou tri de 
batteries mentionnées à l'article RS11-10 du côde de 
lenviromnement, la quantité de déchets susceptibles 
d'être présente dans l'installation étant supéricure où 

Légale à Lt un 1 

254 

  

2791-1 
Installation de traitement de déchels non dangereux, a 

r, emploi d'uno cisaille pour le découpage des 130 4j 
pièces métalliques, 14 quantité de décheis traités 
étant supérieure ou égele à 10 

  

  

  
1432-2 

Liquides_ inflammables (stockage en réservoirs 
mänufacturés de) 
2) stockage de liquides inflammables visés à la 
rubrique 1430 : capacité 
+) représentant une cwpuciié équivalente totale | équivalente totale 
süpéricure à 10 m° mais inférieure où égale à 100 m° | de 9,4 m° 
(dépôt enterré de gazole et fucl domestique, liquides ° 
inflammables de la 2° catégorie (coefficient 1/5 i 
de 6x2 m* dé capacité totale 

NC 
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Rubrique Désignation cf importance de Pinstatlation 

  

1435 

  

Stations scrvices : installations ouvertes ou non au 
public, où les cärburants sont transférés de réservoirs 
de stockage fxes dans des réservoirs à carburant de 
véhicules à moteur, de bateaux ou d'aérônefs. 
Le volime. ammuel de carburnts (liquides 
iüflammables visés à la. rubrique 1430 de la 
catégorie de référence (coefficient 1) distribuée 
étant : 

3} supéricure à 100 m° mais inférieur ou égal à 3500 
m3 (environ 200 m' jar an de gézole et fioul 
domestique, liquides inflammablés de le 2eme 
catégorie (cocfficient 1/5) 

À= Fautorisation D= déclaration NC = non classé 

Article 1.8, Liste des déchets admis sur le centre. 
Seuls sont admis sur le centre les déchets, Kstés ci-après et selon les quantités et les modalités de 
stockage et de conditionnement définis comme il suit : 

Volame | Régime 
d'activité. 

NC 

volume 
équivalent de 200 
mx 1/5540 nf) 

  
  

  

  

  

  

      

| Quantité _ Fire | 
Nature et code Granit maximale | Lieu de Mode de d'élimination nomenclature | gonnée | fvekée sur | stockage | conditionnement | ou de 

phone le site traitément 
[Métaux ferreux | ee A 170405,1704|  38000€ 2000 € pale Vic se 
07,1601 17 cxtérieure Recyclage 
[Métaux nobles] | L 
(Guire, zinc, 
shminiun, Fondorie plomb, inox) | 2000 100t | hangar | Vrac etcompactés 
17 04 O1, 17 04] Recyolage 
@, 1704 03, 
17 04 04 

Batteries 
Rooyotag 16 06 074, 16 1 600 € 30m | hangar |Palotte plastique | Re 06 02* Régénération 

Véhicules hors 7 
d'usage (VU) | Aire 
160104, 16 | 5 VHUan | 20 VHU ie Recyclage 

0106 

© Faens ; Î s Air Valorisation 
1601.03 50 ren Om Muriel  Pome énergétique            
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Articte 1.6. Conformité aux plans et données du dossier - Modifications. 
Les installations seront implantées, réalisées et exploitées sclon les dispositions détaillées dans 
les études d’impäot el de dangers et conformément aux plans, autres documents et engagements présentés par l'exploitant dans le dossier de la demandc d'autorisation, sous réserve du respect 
des prescriptions da présent arrêté. 
Par application de l'article R.512-33 du code de l'environnement, toute modification apportée 
bar l'exploitant aux installations, à leur mode d'exploitation ou à leur voisinage et de mature à 
enfraÿuer un.changement notable des éléments du dossier. de-demiande en gutorisation, doit-êre 
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet, avec tous les éléments d'appréciation. 

    

Articte 1.7. Réglementation des installations soumises à déclaration. 
Le préseht amêté vani rébépissé de déclaration pour les installations classées citées à l'article 1.4 
ci-dessus et les préseriptions du présent arrêté s'appliquent, également, à ces activités. 

Article 1.8. Réglementations partieutières. 

Sans préjudice des autres prescriptions -figuränt dans le préscht arrêté les textes suivants sont 
notaniment applicables à l'exploitation des installations : 

*_ «de réglement (CE) N°2037/2000 du parlement curopéeri et du conseil du 29 juin 2000, 
modifié relatif aux substances appäuvrissant la couche-d’ozone ; 

+. règlement (CE) n°101526 du parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets ; 

* les articles R.543-17 à R.545-41 du code de Penvironnement relatifs aux substañces diles 
«PEB 9: 

+ les arficles R,543-66 à R.543-72 du code. de l’environnement relatifs aux ‘déchets 
d'emballages dont Les détenteurs ne sont pas les ménages : 

* les arüles R.543.75 à R.543-123 du code de l'environnement relatifs à certains fluides 
Bigorieènes utilisés dans les équipements figôrifiques ; 

+ les anticles R.543-156 à R.543-171 du codé de l’envirômement relatif à l'élimiration des 
véhicules hors d'usage ; 

* les atficles R.541-42 à R.541-48-du code de l'environnement rclatifs au contrôle des 
cirouits de traitement des déchels ; 

+ arrêlé ministériel du'31 imars 1980, portant régleméntation des à 
des établissements réglementés au titre de la législation sui les 
susceptibles de présenter des risques d'explosion ; 

+ avêlé ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
Tenvironnement par les installations classées pour la protection de l’environnement : 

  

stallations électriques 
lallations classées et 

    

+ arêlé ministériel du 28 janvier 1999 relatif aux conditions d'élimination des huiles 
usagées ; 

+ arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, Pobjet et l'étendue des vérifications des 
instaltations électriques au tire de la protection des travailleurs ainsi que le comtenn des 
rapports relatifs aux dites vérifications ; 

+ aurêté minislériel du 8 juillet 2003 relail à la protection des travailleurs susceptibles 
d'être exposés À une atmosphère cxplosive ; 

+ arrêté ministériel du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l’article 
R.541-43 du code de l'environnement relatif au contrôle des circuits de traitement des
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déchets et concernant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux on 
radioactifs ; 

+ arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant Je formulaire du bordereau de suivi des déchets 
dangereux mentionnés à l'article 4 du décret du 30 raai 2005 ; 

+ amrêté ministériel du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de 
véhicules, des broyeurs agréés et des démolisseurs agréés des véhicules hors d'usage : 

+: arrêté ministériel du 15 mârs 2005.relatif aux agréments des exploitants des installations 
de stockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage de véhicules 
hots d'usage : 

+ arrêté ministériel du 7 mai 2007 relatif au conttôlé d'étanchéité des élémiénts Séurant le 
confinement des fluides fiigorigènes utilisés dans les équipements fifgoriliques ct 
climatiques : 

+ arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre ia foudre de certaines 
installations classées ; 

+ arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre ét à la déclaration annuelle des 
émissions polluantes et des déchets ; 

+ arrêté ministériel de 9 novembre 2009, relatif au transit, au regroupement, au tri ct an 
traltement des piles et accumulateurs usagés prévus à l'article R.543-131 du chapitre I 
du titre TV du livre V de la partie réglementaire du code de l'environnement : 

+ circulaire et instruction du 10 avril 1974 rolatives aux dépôts et activités de récupération 
de déchets des métaux frreux et non ferreux ; 

+ arrêté préfécioral n°2002-301-26 du 28 octobre 2002 portant approbation du plan 
départemental de collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés pour le 
Gärd. 

Article 1, 

classées, 

Les prescriptions du présent anêté s'appliquent également aux installations qui, bien que ne 
relevant pas de la nomenclature des installalions classées, sont de nature à modifier les dangers 
ou les inconvénients présentées par les installations classées de l'établissement. 

Installations exploitées ne relevant pas de la nomenclature des installations    

Article 1,10. Agrément pour les activités de dépollution, de. démontage, de déconpage 
ou broyage de véhieule hors d'usage. 

La SAS DURAND RECUPERATION est agréée, sous réserve de respecter les prescriptions du. 
présent arrêté, pour effectuer la dépollution, le démontage et le découpage des-véhicules hors 
d'usage. 
L'agrément est délivré pour une durée de 6 ans à compter de la date de notification du présent 
arrêt 
L'exploitant est ienu d'afficher de façon visible, à l'entrée de son installation, son numéro 
d'agrément et la date de fin de validité de celui-ci. 

  

     

ARTICLE 2. CONDITIONS D'AMENAGEMENT ET D'EXPLOITATION, 
Article 24. Conditions générales. 
Article 2.1.1, Objectifs généraux. 
Les installations sont conçues, surveillées ct exploitées de manière à limiter les émissions de 
politants dans l'environnement, directement ou indirectement, notamment par la misc en œuvre
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de techniques propres, éconômes et sûres, le développement de techniques de valorisation, la 
collecte séloctive, le traitement des effluents et des déchets en louction de leurs caractéristiques 
et la réduction des quantités rejetées. 
IL est interdit de jeter, abandonner, déverser ou laisser échapper dans l'air, les eaux ou les sols, 
une ou dés substances quelconques. ainsi que d'émettre des bruits ou de l'éncrgie dont l'action on 
les réactions riourraient entraîner des atteintes aux intérêts visés par l'article L.511-1 du code de 
l'environnement. 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour : 
+ limiter le risque de pollution des eaux, de air ou des sols.et de nuisances par le bruit, les 

vibrations et les émanations odorante: 

  

+ réduñre Les risques d'accident et en imiter les conséquences pour l'homme ct l'environnement ; 
+ -maintebir l'esthétique du site en conservant son intégration dans Le paysage. 
Pour atteindre les objectifs rappelés ci-dessus, l'ensemble des installations est au minimum 
aménagé et exploité dâns le respect des conditions spécifiées dans le présent arrêté. 
Arficle 2.1.2. La fonction sécurité-environnement. 

L'éxploitant doit mettre en place une organisation et des moyens garantissant le réspeet des 
prescriptions édicées par Îe présent arrêté ct plus généralement celui des intérêts mentionnés à 
l'arüicle L.511-1 du code de l'erivironnement susvisé. Dans le présent arrêté, c'est l'ensemble de 
ce dispositif qui est dénoruné fonction "sécurité-environnement". 

  

Article 2.1.3, Conception et aménagement de l'établissement. 
Les inställafions ainsi que le bâtiment qui lés abrite sont conçus, aménagés, équipés et entretenus 
de manière à éviter, même en cas de fonctionnement anommel où d'accident, une aggravation du 
danger. 
En cäs de portirhation ou d'incident ne permettant pas d'assurer des conditions normales de 
fonctionnement, vis-à-vis de là protection des inthéts visés à l'article L.S11-1 du code de 
l'envifonnement, les dispositifs mis én cause sont arrêtés. Ils ne pourront être réactivés avant le 
rétablissement des dites conditions, sauf dans des cas éxceptionnels intéressants la sécurité ct 
dont il doit pouvoir être justifié. 
Les installations ct appareils qui nécessilent, au cours de leur fonctionnement, une surveillance 
ou des contrôles fréquents sont disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations 
puissent être faites aisément. 

        

   Les récipients fixes de produits loxiques où dangéreux portent, de manière très lisible, la 
dénomination exacte. de leur contenu, le numéro et le symbole de danger confonnément à la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparalions chimiques dengoreuses 
Article 3.1.4. Clôtures. 
Afin d'en interdire l'accès, le site est enfouré d'une clôture défensive de 2 m de hauteur au 
moins, constitué de murs pleins. 
Afin de minimiser Jes nuisances visuelles induites par l'activité de l'établissement, la clôture est 
doubléc par une lie d'arbres à feuilles persistantes sur les façades Sud Sud Est du site. La 
hauteur des ferrailles ct déchets métalliques stockés ne doit pas dépasser celle des dites haies. 
Dans lous les cas, a hauteur ne dépasse pas 4 mêtres. 
En dehors des heures ouvrées, l'accès est interdit et toutes les issues sont fermées à clé. 
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Article 2.15. Intégration duns le paysage. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensémble 
du site doit être maintenu en bon état de probieté (peinture, plantation, rimassäge des éléments 
légers, engazonnement 
Article 2.1.6, Accès, voies et aires de circulation. 
Les personnes étrangères à l'étmblissement ne doivent pas avoir libie accès aux installations 
présentant des risques d'incendic ou d'éxplosion. 
En dehors des heures ouvrées, l'accès est interdit. 

L'accés à loute zonc dangeréuse doit être interdit. 

Une signälisation ‘appropriée (en contenu el en implantation) indique. les dangers et les 
interdictions d'accès, d'une part sur Les voies d'accès, ct d'autre part sur la clôture. 

  

Le:bâtiment et ses äbords sont facilement accessibles parles sérvices d'incendie el de secours: 
Les aires de cireulation,:les accès et les voies sonl, aménagés, "entretenus, réglementés, pour 
permettre aux engins des services d'incendie et de secours d'évoluer sans difficulté en toule 
Girconstance. 
Les voies de circulatiôn et les aîres de siationnement dos véhicules sont-revêtues (béton, bitume, 

st-convenablemént nettoyées. Les véhicules circulant. dans l'établissement ou en sortant nc 
doivent pas entraîner d'envols ou de dépôt de poussières où de boue sur les voies de circulation 
publiques 
Les voies de circulation, les pistes et les voies d'accès sont nettement délimitées, maintenues en 
consent état de propreté et dégagées de tout objet (fs, emballages.) susceptible de gêner la 
citeulation. 
Ariele 2.1.7, Dispositions diverses - Règles de circulaiton. 
L'exploitant établit des consignes d'accès et de circulation des véhicules dans l'établisscrhent. 
L'exploitant: fixe les règles de circulation et de vitesse, applicables à l'intérieur de 
l'établissement. Ces règles sont portées à la connaissance des intéressés par des moyens 
appropriés (pammeaux de signalisation, marquage an sol, consignes... 
L'installation doit être disposée de manière à élaborer un sens unique de ciréulation sur le site. Ce 
seus dc circulation devra être visiblement affiché pour les conducteurs. Un croisement de la 
circulation est toutefois envisageable pour le passage par une aîre spécifique tel qu'une aire de 
pesée. 
En particulier, des dispositions appropriées sort prises pour éviter que des véhienles ou engins 
quelconques puissenil heurter ou endommager les installations, les stockages ou leurs annexes. 

  

    

  

  

  

Les transferts de produis dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'élablissemont avec des 
réservoirs mobiles s'effcctuent suivant des parcours bien déterminés et font l'objet de consignes 
particulières. 
L'établissement dispose d'une aire de stationnement, à l'intérieur du site, de façon à prévenir le 
slaïiommement des véhicules en attente de chargement ou de déchargement sur les voies 
pübliques. 
Arfcle 2.1.8 Surveillance des installations. 
Les installations doivent être exploitées sons la surveillance permanente d'un personnel qualifié. 
11 vérifie périodiquement ie bon fonctionnement des dispositifs de sécurité, des installations de 
fraileiment des caux résiduaires et pluviales.
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L'exploitant consigne par écril les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 
fonctionnerhent ainsi que celles rclatives aux interventions du personnel et aux vérifications 
périodiques du bon foictionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en 
sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant 
et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 
La cas d'anomalies provogtant l'amêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout 
dévertouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite, Le réarmément 
ie peut se faire qu'après élimination des défents par du personnel d'exploitation, au besoin après 
intervention sur le site. 
Aïlicle 2.19, Eitrélèn de l'établissement. 
L'établissement et ses abords doivent être ienus dans un élat de propreté satisftisant ct 
notamment {os pistes de circulation, les aires de stockage. et les conduits d'évacuation doivent 
frire l'objet de nettoyages fiéquents destinés à éviter les amas de matières dangereuses ou 
polluañtes, les enivols et entraînements de poussières susceptibles de contaminer l'air ambiant et 
les éaux pluvialcs. Les matériels de neltoyage doivent être adaptés aux risques présentés par les 
pioduits et poussières. 
Les opérations de nettoyage el d'entietien sont menées de façon à éviter fouié muisancè et tout 
risque sanitaire. 
Lorsque les travaux ne doivent porter que sur une partie des installations dont le reste demeure 
cn exploftation, toutes les précautions telles que vidange, dégazage, neutralisation des appareils, 
isolement des arrivées et des départs des installations, obturation des bouches d'égout … doivent 
être prises pour assurer la sécurité. 
Toutes dispositiois doivent être prises pour éviter la prolifération des rongeurs, mouches où 
autres insectes el de façon générale tout développement biologique anormal 
Article 2.1.10. Efficacité énergétique. 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour limiter les consommations d'énergie. 
Article 2.L11. Équipements abandonnés. 
Les équipements abandonnés ne doivént pas être maintenus dans {es unités. Toutefois, lorsque 
Leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdiront leur réutilisation. 
Article 2.1.12, Réservés de produits. 
L'établissement dispôse de réserves sullisantes de produits où matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasiomelle pour assurer la sécurité où la protection de 
l'environnement tels que produits absorbants, produits de nentralisation, pièces d'usure, 

   

  

Articie 2.2. Organisation de F'établissement. 
Article 2.2.4, L'organisation de la sécurité et de {a protection de l'environnement. 
L'exploitation sc fait sus la surveillance, dirccte ou indirecte, d'une personne nommément 
désiguée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers 
et inconvénients des déchots triés ou stockés. 

Article 2.2.2. Formation et infoimation du personnel, 
La formation du personnel travaillant à des postes pouvant avoir un impact significatif sur 
l'environnement doit être assurée, chacun pour cc qui conceme le ou les postes qu'il pout être 
amené à occuper.
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Le personnc! doit être informé sur le fonctionnement de l'établissement vis-à-vis des obligations 
touchant à la sécurité ct à Ja profection de l'environnement et sur-la nécessité de respecter les 
procédures correspondantes. 
De plus, l'exploitaht doit informer. les sous traitanis, fournisseurs et plus généralement tout 
intervenant sur lesite, des procédures mises en place. 

tion. 

  

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement les cntrôles- 
à effectuer, en marche normale et à le suite d'un amêt pour iravaux de modification ou 
d'entretien, de lagon à pormetire en foutes circonstances le respect des dispositions du présent 
arrêté. 

Le bon état de l'ensemble des installations (rétentions, carialisations, débourbeurs séparateurs 
d'hydrocarbures.) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après toute 
suspension d'aclivité de l'installation supéricure À trois semainés et au moins une fois par an. 
Un préposé dûment formé contrôle les paramètres du fonctionnement des dispositifs de 
traitement des rejets. 

Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet cffet et {eu à la disposition de 
l'inspeèlion des installations classées. 

Ces consignes sont régulièrement mises à jour. 
L'exploitant s'assure de Ja connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

Article 2. 

L'exploitant doit disposer d'anc étude des dangers au sens de l'articie R.512-6 et R.512-9 du code 
de l'environnement. Cette étude doit comporter une analyse des risques recensant, décrivant et 
étudiant tous.les accidents susceptibles d'intervenir afin d'aboutir à l'étude des scénarios 
d'accident. Elle justifie que les fonctions de sécurité mises en place pour la prévention et la lutte 
contre les accidents sont Bien adaptées. 

Étude des dangers. 

  

L'élnde des dangers est réactualiséc à la demande de l'inspection des installations classées. 

Article 2.5, Etat des stocks de produits dangereux. 
L'exploitant doit fenir à jour un registre indiquant la nature et Ia quantité des produits dangereux 
détenus, auquel esl annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des 
services d'incendie et de sécours el de linspcction des installations classées. 
La présence dans l'installation de matières dangereuses on combustibles est limitée au plus juste 
des besoins de l'exploitation. 
L'exploilant dispose des documents qui permettent de connaître la nature et Les risques de ces 
produits dangereux, en particulier des fiches de données de sécurité prévues par l’article R. 231- 
53 du code du travail. 
Les cuves, füts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des 
substances et préparations et, sil y a lieu, les symboles de danger conformément à la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances ct fréparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 3. CONDITIONS D°ADMISSION DES DÉCHETS ET D'EXPLOITATION.
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Article 3,1, Conditions générales d'admission. 

Les seuls déchets admis sur le centre sont définis à l'article 3.5 ci-avant. 

‘Un affichage des matières prises en charge par l'installation doit être visible à l'entrée de 
l'installation, Les matières non listées ne sont pas admises dans l'installation. 

L'admission de tout autre déchet est soumise à l'acéord préalable de l'inépecteur des installations 
classées. 
Article 3.2. Origine géographique. 
Les déchets reçus sur le ecntre doivent, respecter les dispositions du plan départemental 
d'élimination des déchets ménagers et assimilés 8l du plan régional d'élimination des déchets 
industriels, en vigueur. 
Article 3,3, Conitrâlé de la radioactivité. 
L'exploitant 
nonrradioacti 
Le céntrôle est effectué au moyen d'un portique double voie, situé au niveau du pont bascule. 

    

en place, à poste fixe, au niveau du poni bascule, un dispositif de contrôle de la 
de tous les chargements qui pénôtrent sur lé sfte. 

En cas dé déclenchement du portique, une procédure d'isolement du déchet contaminé est mise 
en œuvre, en l'atfente d'une gestion du déchel, appropriée à la nature du risque. À cct effet, 
l'exploitant utilise le guide sur la méthodologie à suivre en, cas de déclenchement de portique de, 
détection de radioactivité, pour les récupérateurs de ferrailles, les fonderies. ct les acides 
électriques, annexé à la circulaire N°03-473 du 15 décembre 2003 du ministère en charge des 
installations clssées. 
Les déchels émettant des rayonnements ionisants sont écartés, simalés à l'inspection des 
iristallations classées el traités dans les conditions prévues à l'article L.542 du code de 
l’environnement. 

Article 3.4. Conditions particulières d'admission des véhicules hors d'usuge sur le site. 
Arêcle 3.4.1. Véhicules interdits sur le site. 
Les véhicules munis d'un réservoir de Gaz de pétrole liquéfiés (GPL) ne sont pas adinis sur le 

centre. : 

Article 3.4.2. Localisation des emplacements dédiés aux VHU. 
Les véhicules usagés sont dépollués au moment de leur arrivée sur le site. ‘À défaut, ils-sont 
stockés sur une aire bétorinée de 17700 m?, prévue à cet effet et située au Nord-Lst du site 
Les véhicules sont dépollués par la vidange de l'ensemble des fluides contenus ct l'enlèvement 
de la batterie. 

Le stockage des VHU-dépollués est réalisé sur une aire bétonnée extérieure èn atiènte du 
passage dabs le compacteur et le transfert vers une installation de broyage diment agréée. 
Le stockage des pièces détachécs, susceptibles de générer une pollution (notamment Les ponts et 
les moteurs) est réalisé à l'intérieur du hangar ou bien dans des bennes étanches couvertes, 
lorsque le stockage s'effectue à l'extérieur. 
En lout état de cause, un véhicule hors d'usage ne doit pas séjoumer plus de six mois dns le 
dépôt. 
Les véhicules hors d'usage traités, ne doivent être remis qu'à un broyeur agréé au titre du code 
de l'environnement ou à une installation de valorisation ou d'élimination antorisée à cet effet et 
assurant un fraitement similaire daus un autre Etat, dès lors que le transfert transfrontalier des 
véhicules hors d'usage s'est effectué dans le respect des dispositions du règlement (CF)
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n°1013/26 du parlement européen ct du Conseil du 14 juin 2006 concemant les transferts de 
déchets. ‘ 

Au moment de sa destruction, celle-ci est mentionnée sur le registre prévu au paragraphe 
suivant, La dute et les coordonnées de l'entreprise à laquelle il a été remis sont indiquées. 

Article 3.4.3, Contrôle des véhicules. 

Les véhicules destinés à la destruction, entrant sur le dépôt, sont enregistrés sur un registre 
spécial ténu à cet cffet qui mentiorine, notamment : 

2e das d'entrée, 

- le marque, type, n° de série, muméro d’immatriculation, carte grisc, propriétaire, ete. 
- la date de destruction. 

Ce registre est-tena à la disposition de l'inspecteur des installations classées pendant une durée 
de 2 ans. 

Article 3.8, Conditions particulières d'admission des autres déchets dangereux ct non 
dangereux. 
Article 3.5.1 Admission des matières. 
Avant réception d'un déchét, un accord commercial est préalablement établi pour définir le type 
de déchets livrés. Un cahier des charges définit la qualité des produits admissibles, L'exploitant 
doit égalément s'assurer qu'il dispose d'un centre de recyclage ou de valorisation autorisé ayite à 
recevoir ses déchets triés. ‘ 

  

Avanl réception, une information préslablé doit être communiquée à l'exploitant par le déposant, 
indiquant Le type et la quantité de matières livrées. 
Un conirôle visuël du type de matières reçues est réalisé aftu de vérifier leur conformité avec les 
informations préalablement délivrées. 

L'installation doit être équipéc d'un moyen de pesée à l'entrée du site et chaque apport fait l'objet 
d'un mésurage, 
Pour être adruis sur Îc centre, les déchets doivent satisfaire : 

- à la procédure d'information ou d'acceptation préalables, 
- au contrôlé visuel à l'arrivée sur Je site, = 

- au pesage du chargément, 
Article 3.5.2. Registre des déchets entrants. 

L'exploitant établit eltient à jour un éegisire où sont consignés tous Les déchets reçus sur le site. 
Le registre des déchets entrants contient les informations suivantes : 

— ia dute de réception, 
— le nom ef l'adresse du détenteur des déchets, 

— la nature, la quantité de chaque déchets reçus et le code du déchet entrant au regard de la 
nomenclature définie à l'article R 541-8 du Code de l'environnement, 

— l'identité du transporteur des déchets, 

  

— le numéro d'immatriculation du véhicule, 

—_ L'opération subie par les déchets dans l'installation.
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Article 3.5.3. Prise en charge des déchets. 

L'exploitant doit remeltre au producteur des déchets un bon de prise en charge des déchets 
entrants. 

Ce bôn mentionne les informations lisiées sur le registre des déchets entrants définies au point 
3.5.2. 

Pour ce qui est des déchets dangereux (batteties), l'exploitant vise ct renseigne lé bordereau de 
suivi de déchets dangerenx prévu par l'arrêié ministériel du 29 juilfel 200$ susvisé. 
Article 3.5.4. Mañères soriantes de l'installation. 

L'exploitant organise ja gestion des malières sortantes dans des conëitions propres à garantir la 
préservation des intérêts visés à l'article L.511-L. et L.541-1 du code de l’environnement. Il 
s'assure que les installations de destination sont exploitées conformément à la réglementation en 
vigueur, 
Les transports sônt effectués dâns des coridifions propres à limiter les envols. En particulier, s’il 
est fait usage de bennes ouvertes, les produits doivént être couverts d'wic bâche ou d'un filet 
avarit le départ de l'établissement. 

Article 3.5.5. Registre des déchets sortants. 

L'exploitant établi et tient à jour un registre où sont consignés les déchets sortants de 
l'installation: 

Le registre des déchets sortants contient les informations suivantes : 
— la date de l'expédition, 
— le nom et l'adresse du repréneur, 

La nature, le quantité de chaque déchet expédié et le code du déchet an regard de la 
nomenclature définit à l'article R.541-8 du code de l'environnement, 

— Pidentité du transporteur, 
= ‘le numéro d'immatricülation du véhicule, 
— le ende du traitement qui va étre opéré. 

Pour ce qui est des déchets dangeroux, l'exploitant doit émettre un bordereau de suivi de déchets 
dangereux Gomme prévu par l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 susvisé, dès qu’il remel ces 
déchets à un tiers et doit être en mesure d’en justifier Le traitement. 

Article 3.6. Conditions d'exploitation. 

  

L'exploitätion doit se fâire sous la surveillance d'une pérsonne nommément désignée par 
léxploïtañt. 
L'ensemble du persomel, intervenant sur le site, doit avoir reçu uno formalion sur la nature des 
déchels triés. 
Les horaires de fonctionnement du centre de tri et de réception des déchets sont limités à la 
période allant de 7 h à 19h. Ces heures de récéption sont indiquées à l'entréc de l'installation. 
Quelles que soient les destinations, des déchets iniemes, leur quantité .en stock au scin de 
l'établissement est limitée aux quantités correspondantes à une gestion rationnelle du mode de 
collecte et de transport des dits déchels el au respect du principe de leur élimination dans l'année 
de leur production.
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Les aires de réception, de stockage, de tri, de transit et de regroupement des déchets doivent être 
distinctes et clairemient repérées. Les déchéfs sont triés. Le degré de tri est défini en fonction du 
ou des types de valorisation auxquels ils sont destinés. 
Le stockage doit être effèctué de manière à ce que toutes les voies et issues de secours soient 
dégagées. 

ARTICLE 4. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES CONCERNANT LE TRAITEMENT 
DES VHU. 

Article 4.E1;-Dépollution des véhicules hors d'usage. 

Alin de réduire tôute incidence sur l'environnement, le fitulaire est tenu de réaliser les opérations suivantes avant tout autre traitement sur les véhicules hors d’usage : 
= lés balferies sont retirées ; 
- les composants susceptibles d’exploser sont retirés ou neutralisés ; 
- les huiles de carter, les huiles dé transmission, les huiles de boîte de vitesse, les huiles 

hydrauliques, les liquides de reffoidissement, aniigel et de frein, les fluides de circuits d'air conditionné ainsi que tout autre fluide présent en quantité significative sont relirés à moins qu'ils ne sofent nécessaires pour la réutilisation des parties concernées :    
= les composants recensés comme contenant du morcure- sont retirés dans la mesure du possible ; - 
- les éléments mentionnés comme devant être démontés dans l'arrêté pris en application du I 

de l'axticle R.318-10 du code de la route et qui ont été rendns identifiables & cette lin sont 
retirés. 

Article 4 
Le titulaire retire les éléments suivants du véhicule : 
= pots catalyliques ; 
-  composanis métalliques contenant du euivre, de l'aluminium, du magnésium ; 

  

Opération visant à favoriser le réemploï, le recyclage et {a valorisation. 

-_ pneumatiques ct composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableau de bord, 
récipients de fluides, ete.) ; 

- verre. 
Le titulaire peut meltre en œuvre des conditions alternatives qui assurent au moïns un niveau équivalent de protection de l’environnement. 11 peut ainsi ne pas retirer ces éléments s'ils sont séparés lors ou à J'issue dur broyage ou du découpage dans des conditions qui permeltent leur 
recyclage en tani que matériaux. 

Les opérations de stockage sont effocimées en vcillant à ne pas endommager les composants et 
éléments valorisableé ou contenant des fluides ct les pièces de rechange. 
Article 4.13, Traçabilité. 
Le titulaire est tenu de se conformer aux dispositions de l'article R.322-9 du code de la route 
lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction. 
Le titulaire doit-prendre les mesures nécessaires pour assurer la traçabilité des lots de véhicules 
hors d'usage que lui remet un autre démolissour agréé-ainsi que des véhicules hors d'usage qu'il 
prend directement en ebarge. 

Lé de sos installations, il est tenu de ne remcttre les véhicules hors d'usage 
ion ou d'élimination autorisée à cet 

  

En cas d'indisponi 
qu’à un broyeur agréé où à toute autre installation de valoi  
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effet et assurant un traitement similaire dans un autre Etat, dès lors que le transfert transfrontalier 
des véhicules hors d'usage’ s'est effectué dans le respect des dispositions du règlement (CE) 
n°1013/26 du parlement curopéen et du conseil du 14 juin 2006 concemant les transferts de 
déchets. 
Les conditions dé transfert entre le démolisseur agréé ct le broyeur agréé.doivent permettre la 
traçabilité dé ces véhicules. 
Le titülaire est tenu de délivrer au broyeur qui prend en charge le véhicule hors d’usage après 
traitement un exemplaire du récépissé de prise en chargè pour destruction. 
Article 4.14, Réemplôt. 
En cas de réemploi de pièces détachées, le titulaire est tenu de contrôler l'état des composants et 
éléments démontés. eh vue de leur récmploi et d'assurer, le cas échéant, leur trags 
Yapposition d'un marquage approprié, lorsqu'il est techniquement possible. Les pièces de 
réemploi peuvent être misés sur le marché sous réserve de respecte les réglementations 
spécifiques régissant Ja sécurité de ces pièces ou, à défaut, l'obligation générale de sécurité 
définie par l'article L:221-1 du code de la consommation. 
Article 4.1.5. Communication. 

Le titulaire est tènu de éommuniquer chaque année au préfet du dépaïtement dans léquel 
l'installation est exploitée ét à l'agence dé l’environnement et de la maîtrise de l'énergie, le cas 
échéant sous forme électronique, la déclaration prévue par l’amêté du 19 janvier 2005 susvisé. 
Article 4.1.6, Contrôle par un organisme tiers. 

Le titulaire fait procéder chaque année par un organisme tiers à une vérification.de la conformité 
de son installation aux dispositions de son arrêté préfectoral d'autorisation, L'organisme fers est 
acèrédilé pour un des référentiels suivants : 

- vérification de l'enregistrement dans le cadre du système communautaire de management 
environnemental et d’audit (EMAS) défini par ke règlement (CE) n°761/2001 du Parlement 
européen ‘et du conseil du 19 mars 2001 ou certification d'un système de managemént 
environnemental conforme à la norme internationale ISO 14001 ; 

  

   

— certification de service selon le référentiel « traitement et valorisation des véhicules hors d'usage et de leurs composants » déposé par $GS Qualicert ; 
- certification de service selon le téférentet CERTIREC concemant les entreprises du recyclage déposé par le BVQL. 
Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du département dans lequel se sue Pinstallation. 

L'exploitant devra faire procéder à la première vérification de la conformité de son installation dans un délai d’un an à compiler de la date de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 8. PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU, 
Article 5.1. Priicipes généraux. 

Sont inicrdits Jous déversements, écoulements, rejels, dépôts directs ou indirccis d'eflluents susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter attoinie à la santé publique ainsi qu'à la ion de la faune et de la flore, de nuire à la conservalion dk ik és 
onsorva de la flore, les constructions et réseaux d'assainissement et au bon fonctiomemient des installations d'épuration, de dégager en égouts directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables. 

  

Tout rojet direct dans le milieu naturel, d'eaux résiduai itées, doit & k L É Le aires non iraitées, dk impossible. 5, doit être physiquement
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Article 5.2. Prélèvement et consommation en eaux. 

. Les besoins en eau potable de l'établissement sont satisfaits à partir de prélèvements effectués sur 
le réseau d’alimentation en eau potable de la commune de Nîmes. 

Les quantités d'eau prélevées, sont limitées à environ 100imf/an, sur lc réscau communal. 
Les inställations de prélèvemient sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la quanüté 
d'eau prélevé 
L'exploitant doit rechercher, par tous les moyens possibles, à limiter sa consommation d'eau, au 
strict nécessaire, pour 1e bon fonctionnement de ses installations. 
Aucune inierconnexion ne doit exister entre les réséaix véhicuiant des eaux de différentes 
origines. 

  

Article 5.3. Réséau d'alimentation en eau potable. 

Afin d'éviter tout retour fortuit d'eaux résiduaires ou de substances indésirables. dans le réseau 
public d'eau potable, la éanalisation d'elimentation de touté installation d'utilisation doit 
comporter un dispositif de coupure-ou de protection anti-retour, placé en amont iamédiat et cela 
conformément aux dispositions de l'article 16 du règlement sanitaire départemental. 

Article 5.4, Réseau de collecte, 
Le réseau de collecte des caux cst du type séparatif, de Façon à dissocier : 

les eaux vannes ct domestiques, 
- les eaux résiduaires de l'aire de lavage des véhieules, 
- les eaux pluviales issues de l'aire dé travail des métaux ct de stockage des férrailles et des 

zonés de cireulation et de stationnement des véhicules, 

- les eaux pluviales des toitures, non susceptibles d’être paliuées, 

Article 5.5. Éaux usées démestiques ct non domestiques. 
Les eaux usées domestiques (sanitaires dans les bureaux et le vestiaire) rojoignent le réseau 
d'assainissement. 
Les caux de l'aire de lavage des engins fransitent par un débourbeur séparateur d'hydrocarbures 
avant de rejoindre le réseau pluvial n°2 décrit ci-dessous. Le nettoyage des camions est effectué 
au moyen d'un syslème de type Kärcher sans utilisation de détorgenis ou autres produits 
dangereux pour l'environnement. 

Article 5.6. Eaux pluviales. 
Le site comprend deux réseaux d'eaux pluviales : 

>. Je réseau Sud-Ouest (réseau 1) qui collecte les eaux d'une partie du hangar et de la zone 
de stockage el de dépollution des VHU, Ce réseau est orienté vers le Sud-Lst ot collecte 
égalemeni les eaux de plnic tombant sur une partie de l'aire de stockage des forraiiles el 
sur Ja zone de traitement des ferrailles par là pressecisaille. L'ensemble des eaux 
cireulant dans ce réseau est traité par le séparaieur hydrocarbure n°2 avant rejet dans le 
fossé longeant Je coté Est du site. En ontre, lx zone de stockage et de dépollution des 
VHU est lraitée par un décanteur intermédiaire (n°3) située en sortie de celle-ci. 
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> Le réseau n°2 au Nord Est du site coflecte les eaux. de pluie tombant au niveau des 
voies de circulation, de la zone de traitement et de stockage des métaux non ferreux et 
d'une partie de la zone de stockage des ferrailles aïnsi que les eaux de toiture du bâtiment 
et d'uné partie des hangars. En outre, ce réseau collecte aussi les eaux pluviales transitant 
sur la zone où se situe le corapäcteur de VHU qui est aussi traitée par un décänteur 
intermédiaire (n°4), L'exutoire final est le même que le réseau n°1 (fossé longeant le coté 
Est du site). 

L'exutoire final du rejet des eaux pluviales esi le ruisseau le Vistre situé à environ 3 km au Sud 
du site. 

Les séparateurs d'hydrocarbures mentionnés ci-dessus sont équipés d'un dispositif d'obluration 
automatique et dimensionné en fonction des flux à trailer. 

Les descriptifs des appareils précisant notamment leur débit de traitement ont été transmis à 
l'inspection des'insiallations classées, 

Les installations sont équipées de regards de contrôle permellant de-procédèr à des prélèvements 
sur les éaux traitées. 

Article 5.7, Maintenance des débourbeurs séparateurs d'hydrocarbures. 
L'ensemble des décanteurs-séparateurs est ncttoyé par une entité habilitée aussi souvent que cela 
est nécessaire et dans tous les cas au moins une fois par an pour celui associé à l'aire de lavage 
et deux fois par an pour celui associé à l'aire de travail des mélaux et de stockage des ferrailles. 
Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues ainsi qu'en lé vérification du 
bon fonctionnement de Pobturateur. L'entité habilitée fournit la preuve de la destruction ou du 
retraitement des déchets rojetés. Les fiches de suivi de nettoyage des séparateurs-décanieuts 
d'hydrocarbures sont tenues à disposition de l'inspecteur des installations classées, 

Article 5.8. Canalisations de transport et de collecte des effluents.et schéma de circulation 
eaux. 

Un schéma de‘tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement 
mis à jour, notamment après chaque modification notable, et dntés. Îls sont tenus à la disposition 
de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie el de secours, 
L'ensemble des appareils susceptibles de- contenir dés acides, des bases, des substances où 
préparations toxiques définis par l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à le déclaration, la classification, 
l'emballage ct l'éliquetage des substances, est réalisé de manière à être protégé et à résister aux 
choes occasionnels dans Le fonctionnement normal de l'établissement. 

  

Article 5.3. Réglementation des rejets. 

Article 5.9.1, Points de rejet. 

Les eaux résiduaires domestiques sont rejetées àu réseau d'assainissement communal. 
Les éaux phiviales rejetées dans le milicu naturel doivent respecter les valeurs du tableau ci- 
après : 
  

  

  

Paramètres Méthode de mesure | Seuils limites 
pH NFT 90 00$ 55385 
Température 3         
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Composés eycliques hydroxylés et 150 - 9562 interdits 
ours dérivés halogénés 
MÉST NFT 90105-2 35 mg 
DEOS (nd) NET 90103 30 mg/l 
DCO (nd) NET 90101 125 mg/l 
Azote total NÊT 90110 15 ml 
Fhosphoré total NF190023 2 mg 
Hydrocarbures totaux NF EN1SO 93772 5 mi   
  

Article 5.9.2, Dispositif de rejet. 
Les dispositifs de rejel des eaux pluviales sont aisément accessibles, aux agents chargés du 
contrôle des déversements. 

Ils sont aménagés de rhanière à permettre l'exécution de prélèvements représentatifs de l'effluent. 

Article 5.9.3. Contrôle des rejets. 

Les mesures en concentration doivent être cfféciuées sur un échantillon prélevé sur une période 
représcnialive du fonctionnernet des installations pour ce qué conceme l'aire de lavage et durant 
un épisode pluvieux d'amplitude pour le contrôle sur Les eaux météoriques. 
Les échantillons doivent être conservés dans des conditions conformes aux règles de la nomme 
NFT 90 513. - ‘ ° 
Les paramètres à contrôler sont : PH, MES, DCO, DBOS, N.Total, P. Total, HCT. 

Les analyses sont réalisées selon une périodicité annuelle, 

Article 5.9.4. Transmission des résultats. 

Les résultats des contrôles périodiques, prévus au $ 5.9.3 sont transmis. à l'inspection des 
installations classéès, dans le mois qui suit la résisufion de l'analyse, suivant Les modalités Axées 
par celle-ci.   

Article 5.10. Prévention des pollutions accidentelles. 
Article 5.10.1. Rétention des aires et locaux de travail. 

Le sol des aires ot des locaux de stockage. ou de manipulation des matières, pioduits et déchets 
doit être étanche, AL (incombustible) et équipé de façon à pouvoir recueillir les caux de Javage ct 
les matières répandues accidentellement. 

  

Pour cela, un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare 
des autres ajres ou locaux. Les mâtières recueillies sont de préférence récupérées ct recyclées, ou 
en cas d'impossibilité, rejetées dans des conditions conformes aux dispositions de l'arrêté 
préfectoral d'autorisation ou sont éliminées comme des déchets. 
Toutes les disposilions doivent être prises dans la conception, la construction et l'exploitation des 
installations pour éviter toule pollution accidentelle des caux où des sols en païticulier par 
déversement de matières dmgereusés dans Tes égouts publics ou le milieu naturel. 
Article 5.10.11 Cuvettes de rétention. 
Tes batteries, les filtres ct les ‘condensatcurs contenant des polychlorobiphényles (PCI) ct des 
polychloïoterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés dotés de dispositifs
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de rétention, stockés dans des lieux couverts. La zone de stockage sur fosse étanche et résistante 
aux acides permet de rceutcillir les égouttures et fuites éventuelles. 
Lés fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de éarters, huiles de boîtes de 
vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, antigels el.de 
freiris, acides de batteries, fluides de circuits d'äir conditionné et tout autre fluide contenu dans 
les véhicules hors d'usage) sont entreposés dans des réservoirs appropriés dans des lieux 
couverts dotés d’un dispositif de rétention. - 
Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en siluation accidentelle la présence du 
produit ne puisse en aucun cas altérer une euve ou une canalisation. Elles son( aussi conçues 
pour recueillir toute fuite éventuelle provenant de toute partie de l'équipement concerné et 
réalisées de sorte que les prôduits incompatibles ne puissent s'y mêler. Elles sont élanches anx 
produits qu'elles pourraient contenir ct résistent à leur action physique et chimique. Il en est de 
même pour les dispositifs d'obturation éventuels qui doivent être mainienus fermés. 
L'étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment, 
“lout stockage d'un liquide susceptible de-créer une pollution des eaux ou des sols es associé à 
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

+ 100% de fa capacité du plus grand réservoir ; 
+ 50% de la capacité totale des réservoirs associés. 
Pour les.stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 
de rétention sera au moins égale à : 
+ la capacité totale si celle-ci est inféricure à 250 litres ; 
+ dans le cas de liquide inflammable, 50% de la capacité totale des récipients, avec un minirau 

de 250 litres ; 
«dans les autres cas, 20% de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 250 litres. 
Les réservoirs fixes sont munis de janges de niveau. Le stockage des liquides inflaramables, ainsi 
que des autres substances ou préparalions toxiques, corosives ou dangercuses pour 
l'environnement sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse magonnée 

ou assimilés, L'étanchéité des réservoirs est contrôlable. 

Article 5.11. Confinement des eaux d’extinction. 

Toutes mesures sonl prises pour recueillir l’ensemble des caux el écoulements susceptibles d’être 
pollués lors d’un sinistre, y compris les ceux utilisés pour l'extinction d'un incendie et le 
refroidissement des structures, afin que les'eaux soicht récupérées ou traitées de manière à 
prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. 
Les eaux d'extinction sont confinées à l'intérieur du site an niveau du réseau de collecte des eaux 
pluviales (mise en place d'un système d'obturation du réscan) el d'un bassin de rétention d'une 
capacité de 80 m° situé au sud du site. 
Toules les caux d'extinction sont dirigées par la pente de la plateforme vers Le bassin de rétention 
et le réseau de collecte des eaux pluviaies, L'ensemble du site cst entouré d'un mur plein qui 
assure lc confinement des eaux. Les ouvertures sont situées sur des points hauts qui interdisent la 
sortie de ces eaux à l'exiérieur. 

  

Les vannes d'isolement sont répérées et facilement accessibles en permanence. 
Après analyse, ces eaux scront, en fonction des résultats de celles-ci, sbît rejetées dans le milieu 
naturel via le réseau d'eau pluviale, soit pompées et éliminécs dans un centre d'élimination 
autorisé. el traitées comme des déchets. Le rejet des eaux d’extinction ne peut être eflectué
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qu'après que l'exploitant se soit assuré de leur absence d'impact sur le milieu naturel. A défaut, 
elles doivent être traîtées commo des déchets. 

ARTICLE 6. PROTECTION CONTRE LES RISQUES D'INONDATIONS. 
Les iaslallations font l'objet de dispositions constructives ét préventives contre les conséquerices 
d'une montée des eaux. 

Act effet : 

+ _lés machines (presse, presse-cissille, grue...) sont fixées sur un socle en hauteur afin de 
les protéger de la montée des eaux, 

+ les papiers importants et archives sont conservées à l'étage du bâtiment, 

» les déchéts dangereux (baiteries) sont stockés uniquément à l'intéricur dn hangar réservé 
à cét usage, 

+ l'exploïtant met en place un plan de crise inondation visant à mettre Le site en sécurité et à 
limiter les risques de pollution des eaux par les déchcts, on cas de moniée des eaux. 
Toutes les dispositions reténues doivent être intégrées dans uné consigne particulière 
d'exploitation connue du personnel. Ce plan. est régulièrement mis à jour. 16 sera 
notamment à chaque changement d’exploilent, de modification de l'installation ou de son 
ofganisation. Un exemplaire de ce plan d'intervention est disponible en permanence. 

ARTICLE 7. PREVENTION DES POLLUTIONS ATMOSPHERIQUES. 
Article 7.1, Principes généraux. 
L'émission dans l'atmosphère de fmnées, buées, suies, poussières, gaz odorants, doxiques où 
coirôsif, susceptibles d'incommoder le voisinage, de compromettre la santé ou Ja sécurité 
publique, de nuire à la production agricole, à la conservation des constructions et monuments ou 
au caractère des sites est inlerdite. 
Ces émissions dovront done êtré limitées par une caplation cfficate aux sources ct un traitement 
spécifique avant rejel. 
L'exploitant prend’ le$ dispositions nécessaires lors de la conception, la construction et 
l'exploitation de l'installation pour imiter Les nuisances, notamment olfactives, 

  

11 veille notamment à assurer l'aération nécessaire des matières organiques pour éviter leur 
dégradation anaérobie à tous les stades de leur présence surle site, 

Article 7.2. Combustion à l'air tibre, 

La combustion à l'air libre de déchets est interdite. 

Article 7.3. Prévcñtion des émissions de poussières et des envols. 

Les bâtiments, les installations et les aires extérieures sont aménagés de manière à prévenir Les 
envols d'éléments légers el les émissions de poussières. 

Les Slockages do produits pulvérutents sont confinés (récipients, bâtiments formés). 
Toules précautions sont prises, lors du’ chargement ou du déchargement des produits, afin de 
imiter les émissions diffuses de poussières dans l'environnement. 
Des dispositions appropriées sont prises pour limiter les éraissions particulaires diffuses (abris, 
éapolage, arrosage). 
Le bâliment est maintenu en constant état de propreté et son sol est régulièrement neltoyé.
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Article 7.4. Prévention des odeurs. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour ne pas incommoder le voisinage par 
des émanations rialodorantes. 

Article 7.5. Démantèlement des installations dé climatisation. . 
Les fluides de circuits d’air conditionné ainsi que tout autre fluide présent em quantité 
significative sonf retirés 
Loïs du démantèlement d’un tel équipement, le retrait el la récupération de l'intégralité du fluide 
figorigène sont obligatoires, 
Les opérateurs qui procèdent aux opéralions de démantèlement, quelle qué soit la charge en 
fluide figorigèné, doivent obtenir une aftestation de capacité délivrée par un organisme âgréé à 
cette fin dans les conditions prévues aux articles R.543-108 à R.543-112 du code de 
l'environhement. 
L'attesiation de capacité est délivrée pour une durée miaxiale de cinq ans après vérilication par 
l'organisme agréé que l'opérateur rempli les conditions de capacité professionnelle prévue à 
l'article R.543-106 el possède les outillages appropriés. 

ARTICLE 8. ELIMINATION DES DECHETS INTERNES. 
Article 81. Déchets praduits par l'installation. 
‘lôutes dispositions sont prises pour limiter les quantilés des déchets produits et pour favariscr le 
recyclage où la valorisation dés matières conformément à la réglementation: 
Les matières qui ne peuvent pas être valoriséés sont éliminées dans des installations habilitées à 
les recevoir dans des conditions fixées par la réglementation en vigueur. 

  

Article 8.2. Gestion générale des déchets, 

ILes déchets intcrnes à l'établissement sont collectés, stockés et éliminés dams des conditions qui 
ne soient pas de nature à nuire aux intérêts mentionnés à Particle L.511-1 du code de 
Penvironnement. 
Sais préjudice du respect des préscriptions du présent arrêté, la collecte et l'élimination des 
déchels doivent être réalisés confonnément aux dispositions du vode de {’envirennement, livre 
Va titre IV sur les déchets et des textes pris pour son application. 
Quelles que soient les destinalions des déchets internes, leur quantité en, stock au ein de 
l'établissement est limitée äux quantités correspondantes à une gestion rationnelle du mode de 
collecte et de transport des dits déchets et au respect du principe de leur élimination dans l’année 
d8 leur production. 

  

Article 8.3. Stockage des déchets. 

Les déchets produits par l'installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques 
d'accident et de pollution (combustion, réactions où émimations dangereuses, envols, infiltrations 
dans le sol, odeurs...) et évacués régulièrement. 
Les déchets pâteüx ou liquides sont contenus dans des récipients élanches, à l'abri des 
intempéries. Ils sont entreposés dans des capacités de rétention étanches.
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Article 8.4. Élimination des déchets. 
Article 8.4.1. Déchets non dangereux. 
Les déchets banals ct non souillés par des produits toxiques ou polluants sont récupérés, 
valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que Jes ordures ménagères où remis, pour 
certains d'entre eux, à des ramasseurs spécialisés. 
Conformément aux dispositions des articles R.543-66 à R.543-72 du code de l’environnement 
les seuls modes d'élimination autorisés poui les déchets d'emballage sont la valorisation par 
réemploi, recyclage ou toùte autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de 
l'énergie. Cette disposition n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui 
produisent un volume hebdomadaire de déchets itiférieur à 1100 litres et qui les remettent au 
service de collecie ët de traitement des commmines. : 
Ariicle 8.4.2, Déchets dangereux. 
Les déchels dangereux doivent être éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces 
déchets. 
L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination; les documents justificatifs doivent 
être conservés 3 ans. 
Article 8.4.3, Huiles usagées. 
Les huiles usagées et les huiles de vidange sont récupérées dans des cuves ou des récipients 
spécialement destinés à cet usage. Elles sont cédécs à un ramasseur ou à un éliminateur agréé 
dans les conditions prévues par le code de l'environnement et l'anêté ministériel du 28 janvier 
1999 modifié portant réglementation de Ja récupération des hiles usagées. 
Article 84.4. Suivi dé la production et de l'élimination des déchets dangereux. 
L'exploitant tient une éomptabilité précise des déchets produits, cédés, stockés ou éliminés. 
A cet cffèt, il tient à jour un registre daté sur lequel doivent être notécs les informations 
suivantes : 
-_ les quantités de décheis produites, leurs origines, leurs natures, leurs caractéristiques, les modalités de leur stockage, 
-_1es dates et modalités de cession, leur filière de destination. 
Ces registres doiveit être tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées pondent une durée minimale de 3 ans. 
Par ailleurs, l'exploitant est tenu, lorsque la production de déchets dangereux dépasse 10 tonnes par an, d'effectuer la déclaration prévus à l’article 4 paragraphe II de l’arrêlé ministériel du 31 janvier 2008 relatif au rogisire ct à la déclaration annuelle des’ émissions ‘polluantes ct des déchois. 

ARTICLE 9. PREVENTION DES BRUITS ET VIBRATIONS. 
Article 9.1. Principes généraux. 
Les installations doivent être construites, équipées et oxploitées de façon.que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibratiouüs sisceptbles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité, 
Les installations sont soumises aux dispositions de l'arrêté rainistériel du 23 janvier 1997 relatif” à la limitation des bruits émis dans l'environnement par Les installations classées pour la protection de l’envirommemtent. :



23/36 

Article 9.2. Véhicules et engins de chantier. 

Les émissions sonores des véhicules dé transport, matériels de manutention et des éngins de 
chantier ‘utilisés à l'intérieur des installations doivent être conformes à la réglementation en 
vigueur. En pticulier, lés cngins de chantier doivent être conformes à un type homologué au 
litre de la législation relative à la lutte contre le bruït {code de l'environnement el ses textes 
d'applications). 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirénies, avertisseurs, haul- 
parleuis, elc.), gênant pour le voisinage, ést interdit sanf si leur emiploï est exceptionnel et 
réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves. où d'accidents. 
Article 9.3. Vibrations, 

Les règles techniques annexécs à la circulaire n°86-23 du 23 juillet 1986, (JO du 22 octobre 
1986}, relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par. les installations 
classées, sont applicables à l'établissemént: 
Article 9.4. Limitation des niveaux de bruit. 

Article 5.4.1. Valeurs Emites de bruit. 

L'activité de l'établissement est limitéc à la période diurne allant de 7h à 19 h. 

Les émissions sonores dues aux activités des installations -ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valcurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessous, dans les zoncs à 
émergence réglementée : 

     Niveau de bruit ambiant existant Emergence admissible pour REmergence admi 
dans lès zones à émergence période allant de 7h à 22h, saufiériode allant de 22h à 7h, ain, 

    
- réglementée dimanches et jours fériés 

incluant le bruit de l'établissement) 

supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A)   

  

  

De plu, le niveau de bruit en limite de propriété de Pinstallation ne devra pas dépasser, 
lorsqu'elle est en fonctionnement, les valeurs précisées dans le tableau oi-dessous, exprimées en 
dB) : 

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
allant de 7hà22h, -  allantde22h27h, 

{sauf dimanches et jours fériés) | (ainsi que dimanches et jours fériés) 
Niveau sonore Emile w ste 70 dB(A) 60 4B(A)         
  

Les différents niveaux de bruits sont appréciés par le nivoa de pression continu. équivalent 
pondéré LAeg. L'évaluation de ce niveau doit se faire sur une durée représentative du 
fonctionnemuent le plus bruyant des installations. 
Article 9.4.2. Contrôle des niveaux sonores 

L'exploitant fait réaliser, à la demande de l'inspection des installations clssées et à ses frais, unc 
mesure des niveaux d'émission sonore de son établissement par un organiste (ou ume personne) 
qualifié ct indépendant. Ces mesures sc font én limite de propriété et dans les zones les plus 
sensibles. 

  

  

Sble pour Ja
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L'acquisition des données à chaque emplacement de mesure se lait conformément à ia 
méthodologie définie dans l'annexe technique de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 précité. 
Les conditions de mesurage doivent être représentatives du fonctionnement des installations. La 
durée du mesurage ne peut être inférieure à la demi-heure pour chaque point de mesure pour une 
période de référence. ‘ 

ARTICLE 10. PREVENTION DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION. 

Article 101. Principes généraux. 
Toutes dispositions doivent être prises pour éviter les risques d'incendie ct d'explosion. Les 
moyens de. prévention, de protection et de défènse contre les sinistres doivent être étudiés avec 
un soin proportionné à la nature des conséquences de ceux-ci. 
Sans- préjudice. des dispositions du code du travail, les locaux doivent: être convenablement 
veñtilés pour éviter tout risque d'aimosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de Ia 
ventilation doit étre placé aussi loin que possible des habitations voisines. 
IE est notamment interdit de famer et d'apporter des feux nus à proximité des installations dans 
des zones délimitéés par l'exploitant et présentant des risques d'incendie ou d'explosion. 

‘ Article 10.2: Information de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais, à l'inspectoür des. installations 
classées, les accidents et incidents survenus du fit du fonctionnement de l'installation qui sont 
de nature à porier atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.511-Ldn titre 1° du livre V du 
code de l'environnement. 
Il fournira, à ce dernier, sous 24 heures, un premier rapport écrit sur les origines et les causes du 
phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y remédier. Uni rapport complel lui est 
présenté sous quinze jours au plus tard. 

Article 10.3. Conception générale des installations, 
Les bâtiments et les locaux doivent être conçus, aménagés et entretemas de façon à s'opposer 
elicacement à la propagation d'un incendie. 
Tes éléments poriours des structures métalliques des bâtiments doivent être. protégés de la 
chaleur lorsque leur destrüction est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre où 
peut compromettre les conditions d'intervention. 
Le bâtiment ct les-dépôts sont facilement accessibles par les services d'incendie et de sccours. 
Les aires do éireulation, les accès et les voies sont aménagés, entretenus, réglerhentés, pour. 
permettre aux engins des services d'incendie et de secours d'évoluer sans difficulté ên tonte 
circonstance. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrants permettant lo passaue de sauveteur 
équipé. A l'intérieur du hangar, des allées de circulation doivent être aménagées ct mairienues 
constemment dégagées pour faciliter la cireulation et l'évacuation des personncis ainsi que 
l'intervention des secours en cas de sinistre, 

  

En fonctionnement normal, les focmw comportant des zones de sécurité sont ventilés 
convenablement de lagon à éviter toule accumulation de gaz ou de vapeurs inflammables. - 

  

Les locæix doivent être équipés en partic haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées 
ct des gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lantemeeux on toiture, ouvrants en façade
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où tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à 
proximité des accès. 

Article 10.4. Stockage des pneumatiques usagés. 

Les pneumatiques usagés sont entreposés dans des condilions propres à prévenir le risque 
d'incendie, 
La quantité entreposéé est limitée à 30 m?. 
Le dépôt est à plus de 10 mètres de tout autre bétiment ou stockage de produits inflammables ou 
daigereux, 
Article 10.5, Règles générales d'exploitation. 
Article 10.5.1, Interdiction des feux. 
IL est interdit d'apporter du Ru sous une forme quelconque dans les parties des installations 
présentant des risques d'incendie ou d'explésion, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait 
Pobjet d'un "permis d'intervention”. Celle interdiction doit être aflichée en caractères apparents. 
Aricle 105.2, Travaux d'entretien et de maintenance. 
Tous travaix d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 
zones à risque inflammable, explosible ct toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préstabli 
définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein 
des installations ou unités en exploitation elles dispositions de surveillance à adopter 
Les travaux dont l'objet d'un permis délivré par une personne nommément désignée. 
Article 10.6. Contenu du « permis d'intervention » ou « permis de feu ». 
Les travaux conduisant à uné augmentalion des risques (emploi d’une flamme où d'une sourec 
chaude par exemple) ne peuvent être” effoctués qu'après délivrance d'un « permis 
d'intervention » et éventuellement d'un «permis de feu». et en respectant une consigne 
particulière. 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu.» et la consigne particulière 
doivent être établis et visés par l'exploitant où une personne qu’il aura nommément désignée. 
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et 
éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 
et l'enireprisé extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
Après la fin des travaux ct avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l'exploitant où son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise 
extérieure. 
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel 
de Fétablissement peuvent faire l'objet d'une procédure simpl 

    

Les entreprises de sous-traitancé où de services extérieurs à l'établissement n'interviennent pour 
Lous ravaux ou interventions qu'après avoir obleru ue habitation de l'élablissement. 
L'habilitation d'une énireprise comprend dés critères d'acceptation, des critères de révocation, et 
des contrôles réalisés par l'établissement. 
Article 16.7. Consignes de sécurité, 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, dés consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, lenues à jour el affichées 
dans les lieux fréquentés par Ie personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 
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+ d'interdiction d'apporter du feu sous une forte quelconque, dans les parties des installations 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

+ l'obligation du "permis dé travail" pour Les parties des installations présentant des risques 
d'incendie ou d'explosion : 

* les procédures d'arrêt d'urgencé-et de mise en sécurité de l'installätion (électiicité, réseaux de 
fluides) ; 

* les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenänt des 
substäncés dangereuses ; 

+ : lcs moyèns d'extinction à utiliser en êas d'incendie ; 
* la piocédure- d'alerle avec les miméros de téléphone du résponsäble d'intervention dé 

l'établissémenit, des services d'incendie et de secours, etc. 

Article 40.8, Matériel électrique, 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément aux règles de l'art, notamment aux 
normes UTE et aux dispositions du décret n°88.1056 du, 14 novembre 1988 ct ses textes 
d’apolication. 
Les dispositions de l'article 2 de l'ævêlé ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 
installations électriques des. établissements réglementés au titre de la législetion sûr les 
installations classées ct sisceplibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à 
l'ensemble des zoncé de risque d'amosphère explosive de l'établissement. 
Un plan des zonés X risques d’explosion est établi et porté à la connaissance de l'organisme 
chargé dé Ia vérification des installations électriques. 
En outre, dans ‘Tes zones où peuvènt apparaître de façon permanente où semi-permamente des 
ætmésphères explosives, les installations électriques doivent répondre aux dispositions des 
axtêtés ministériels du 8 juillei 2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d'être 
exposés à une atmosphère explosive el du 28 juillet 2003 relatif aux conditions d'installation des 
matériels électriques dans les emplacements où des ätmosphères explosivés peuvent sc présenter. 
Les matériels et les canalisations électriques doivent être maintcñus en bon état et protégés des 
corrosions et-des éhocs. Ts ne doivent pas être une çause possible d'inflammation ct doivent être 
convéñablement protégés contre les chocs, contre la propagation des Æammes el contre l'action 
des produits présents dans Ia parti de l'installation en cause. 
Des rapports de contrôle, effectués tous les ans par un orgaüisme compétent, doivent être établis 
et doivent êlre mis à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Ces rapports doivent comporter : 
-' une description des’ zone$ où peuvent apparaîlre des almosphères explosives et des 

installations électriqués présèntes dans ces zones ; 
= un exposé de la silualion par rapport aux conclusions des précédents contrôles-avec mention 

des modifications survenues depuis ; 
+ un exposé des évenelles difficultés rencontrées poui la réalisation du contrôle ; 
- fes conclusions de l'organisme quant à la conformité des installations électriques ou les 

mesures à prendre pour assurer là conformité avec Îes dispositions du décret et de l'anêlé 
susvisés, c’est-à-dire portant Simullmément ou successivement sur les règles de protection: 
des travailleurs, êt les règles de prévention des explosions ct inflammations. 
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Article 40.9. Protection contre les courants de circulation. 
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à. la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte teriu notamment de la nature 
explosive où inflammable des produits. 

Est considéré comme "à la terre" léut équipement dont la résistancc de mise à la terre esi 
inféricure ou égale à 20 ohms. 

Ces mises à la torre sont faites par des prises de terre particulières ou par des liaisons aux 
conducteurs de terre créées en vue de la protection des travailleurs par application du décret 
n°88-1956.du.14 novembre 1988. 

Une consigne précise la péridicilé des: vérifications des prises de terre et la continuité des 
conducteurs de mise à la terre. 

Des dispositions doivent être prises en vuc de réduire les effcts des courants de circulation. 

Les.courants de circulation volontairement créés (protection électrique destinée à éviter la 
corrosion, par exernple) ne doivent pas constituer des sources de danger. 

‘Article 10.10. Protection contre Ja foudre. 
Le centre de lransit de déchets dangereux ct de fi de déchets non dangercux, ainsi que 
l'installatiôn de traitement de déchets non dangereux, par emploi d'une cisaille ct ses‘installations 
annoxes sur fesquelles une âgression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles 
de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à fa sécurité des installations, à la 
sécurité des personnes où à la qualité de l'environnement, sont protégés contre la foudre en 
application de Farrêté ministériel du 15 janvier 2008. 

Articlé 10.10.1. Étude préatable. 

“ Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles 
L.211-1 et L.S11-1 du code de l'environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle 
identifie les équipements et installations dont une protection doit être assurée. 
“ L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 
62305-2, version de novembre 2606, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des 
installations classées. 

“Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

“ Cette analyse est systémafiquement mise à jour à l'occasion de modifications substantielles au 
sens de l’article R.512-33 du code de l’environnement et à chaque révision de l'étude de dangers 
ou pour toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données 
d'entrées de l'ARF. 

Article 10.10.2. Suivi des dispositifs de protection. 

“En fonction des résultals de l'analyse du risque foudre, une étude technique est ré lisée, par 
un organisme compétent, définissant précisément Les mesures de prévention et les dispositifs de 
proteétion, le licu de leur implantation ainsi que les modalités de leur vérification ct de teur 
maialenance. 

“ Une notice ‘de vérification et de maintenance 
complétée, si besoin, après la réalisation des dispos: 
* Un camet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurént sont rédigés lors de 
Fétide technique. 
“ Les systèmes de protection contre la foudre-prévus dans l’élude technique sont conformes aux 
normes françaises ou à toute norme équivalente en vigeur dans un Etat membre de l'Union 
curopécrne. 

   

  

t rédigée lors de l'étude technique pris 
de protection.     
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“ L'installation des dispositifs de protection ct la mise en-place des mesures de prévention sont 
réalisées, par un organisme compétent, à l'issue de l'étude tcchnique, au plus tard deux ans après 
l'élaboration dc l'analyse du risque foudre. Les dispositifs de protection et les mesures de 
prévention fépondent aux exigences dé l'étude tcchnique. 
Ces dispositions sont applicables à partir du Ler janvier 2012. 

Article 10.10.3. Justification. 

Les pièces justificatives du respect des articles 10.10.1 et 10:10.2 ci-dessus sont tenues à la 
disposition de l'inspecteur des’installations classées 

Article 10.11, Moyen d'intervention en cas de sinistre. 

Article 10.11.1. Entretien des noyens de secours. 
Les moyens de secours doivent être maintenus en bon état et contrôlés périodiquement à des 
intervalles ne devant pas dépasser un an, ainsi qu'après chaque utilisation. 
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 
matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles &t les observations constatécs doivent être inscrites sur. 
un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'iicendie et de secours et de 
l'inspecieur des installations classées. 

Le personnel d'exploitation doit être initié et entraîné à l’utilisation des malériels d'intervention. 
Article 10,11.2. Protection individuelle. 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection. individuelle, 
adaptés aux risques présentés par l'installation el permettant l'intervention en cas de sinistre, 
doivent être conservés à proximité des lieux d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus 
en bon étal et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi dé ces matériels. 
Article 10.11.3. Alerte des services de secours. 

Un téléphone filaire permeltant l'alerte des secours publics est installé dans les burcaux du site. 
Une consigne précisera les modalités d'appel des sccours ef le contenu du message d'alerte. 

Article 10.12. Moyens de lutte contre l'incendie. 

L'établissement doil disposer de ses propres moyens de intte contre l'iicendie,_ adaptés aux 
risques à défendre et au miñimum des moÿons définis ci-après : 
>. 37 extincteurs répartis sur lou Le site (à proximité du malériel, des zones de stockage, 
dans les locaux de chaque-engin) dont 4 extincieurs à poudre polyvalente de 50 kg sur roue ét 
47. extincteus CO, 

présence d'un extincteur homologué 34 B minimüm toujoùrs à proximité du poste de 
découpage au chalumeau, 
présence de point d'eau avec tuyaux d'arrosage sur les zones de travail (zone stockage et 
dépollution VHU, hangars de stockage des métaux el d'entrcien des engins), 

> présence d'une défense incendie au niveau de la zone de dépollution des VHU composée 
d'unc réserve d'eau de 3000 1 et d'un lance incendie sous pression (6 bars), 

> stocks de sable (absorbant ruinéral),



; 
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> poteau d'incendie normalisé de 100 mm de diamètre situé sur l'avenue Joliot Curic. 

En outre, les consignes sont affichées en cas d'accident ou d'incendie ainsi que les coordonnées 
téléphoniques des centres de secours. 

Le personnel subit une formation à la lutte contre l'incendie. 

Les accessoires dut réseau d'incendie sont peints d'une couleur rouge de façon à les repérer facilement. 

ARTICLE 11. PREVENTION DE LA PROLIFERATION DES MOUCHES 
ET DES RONGEURS. 

Toutes les dispositions sont prises pour éviter la proliféralion des mouches, des rongeurs et 
inscctes. 

ARTICLE 12. AUTRES DISPOSITIONS. 
Article 12.1. Délais. 
Les prescriptions du présent arrêté sont applicables à lélablissement, dès sa notification. 

Article 12.2. Récapitulatif des transmissions périodiques à l'inspection des installations classées. 
Les transmissions périodiques s'effectuent selon les échéances ci-après : 

= déclaralion annnelle GEREP relative aux quantilés de déchets dangereux ct non danperèux produites : : 31 mars de l'année en cours pour l'année civile précédente, 
* déclaration annuelle à Ia préfecture du Gard et à ADEME prévue par l'arrêté du 19 Jénvier 200 susvisé : 31 mars de l'année en cotrs pour l'année civile précédente, 
- résuliats de la vérification annuelle, par un. organisme agréé, de la conformité de l'installation aux dispositions de l'anêté préfectoral d'autorisation : à réception par l'exploitant du rapport de vérification 

  

Article 12.8. Inspection des instaliations, 
Arfcle 12.3.1, Inspection de l'administration. 
L'exploitant doit se soumettre aux visites et mspections de l'établissement qui seront effectuées par les agents désignés à cet effet. 
L'exploitint prend les dispositions nécessaires pour qu'en toute circonstance, et en particulier lorsque Tétablissement est placé sous la responsabilité d'un cadre délégué, l'adminisiration où les services d'interventions extérieurs puissen( disposer d'une assistance technique de l'exploitant ct avoir communication - d'infonnations disponibles dans l'établissement ét utiles à leur intervention. 
Article 12.3.2. Contrôles particuliers. 
Indépendamment des contrôles explicitement prévus par le présent amêté, l'inspecteur des installations classées peut demander que des contrôles sonores, des prélèvements (sur les rejets aqueux, sur les rejets aimosphériques, sur les sols, sur les sédiments …) et analyses soicnt efectués par un organisme reconnu compétent, et si nécessuire agréé à cet ellet par le ministre 
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de l'enviromement, en va de vérifier le respect des prescriptions d'in lexté réglementaire pris au 
tte de ia législation des installations classées. Les fais oécasionnés sont supportés par 
F'exploitant. 

Article 12.4. Cessation d'activité: 
L'autorisation cesse de produire cffet Iérsque l'installation classées n'a pas été mise en service déïis un délai de trois aûs ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de fotce majeure. 
En cas de cessation d'activité, l'exploitant en mformere M. le préfet, au minimum trois mois avant cettevessation ot dans les fonnes définies aux articles R.512-39-1 à R.512-39.2 du code dé Penvironnementt. : 
11 doit, pâr ailleurs, remettre le site de l'installation dans uh état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.51-1 du code de l’environnement. 
Conformément à Particle R.512-39-I-II du code de l’environnement ceite notification doit préciser les mesures prises ou prévues pour assurer la mise en sécurité du site.‘ 
Ces mesures doivent notamment comprendre : 

+ l'évacuation ou l'élimination des produité dangereux ainsi que des déchets présents sur le 
site; 

+ dés interdictions ou Hmitations d'accès au site ; 
+ la suppressiôn des risques d'incendie et d’explosion : 
+ lasurvoillance des cffts de l'installation sur son environnement. 

Les conditions de réhabilitalion du site en fonétion de son usage futur seront définies conformément aux articles R.512-39-2 à R.$12-39-4 du code de l’environnement. 

Article 12.5. Taxes et redevances. 

Article 12.5.1.Taïe unique. 
En application de l'article L.151-1 du titre V du ivre 1° du code de l'environnement il est perçu une taxe unique lors de là délivrance de toute auforisation d'exploitation d'une installation classée ‘ pour la protection del'environnement. : 
Article.125.2. Redevance annuelle. - 
En application de l'atticle L.151-1du titre V du livre 1° du code de l'environnement, i est porçgu une redevahcé annuelle dont la liste et les coefficients de redevance sont fixés par décret. 

  

Article 126, Évolution des conditions de l'autorisation. 
indépendamment des prescriptions figurant dans Le présent arrêté, l'exploitant doit sc conformer à toutes celles que l'administration pourra juger utile de lui prescrire ultérieurement, s'il y a lieu, Gil raison des dumgers où inconvénients que son exploitation pourait présenier-pour le commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l'agriculture, pour Ia protection de l'environnement et pour la conservation des sites el monuments. 

  

Article 12.7. Affichage et communication des conditions d'autorisation. 

Dh vue de l'information des ticrs 
= une copie du présent arrêté est déposée auprès de la Mairie de Nîmes et pourra y être 

consultée, 
= un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soûmiss est affiché pendänt une durée minirnum d'un mois dans cette Mairie. 
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Ce même extrait doit être afliché en permanence de façon visible dans l'établissement par les 
soins du bénéficiaire. : 
Un avis au publie est inséré par les soins du préfet et aux fraïs de l'éxploitant dans deux journaux 
locaux où régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 13. - COPIES, 
Madane la Secrétaire Générale de la préfecture du Gard, Monsieur le Directeur Régionel de 
l'Environnement, de Aménagement ct du Logement du Langiedoc-Roussillon, Inspecteur des 
installations classées, et Monsieur le Maire de Nimes, sont chargés, chacun en ce qui, le 
conceme, de l'exécution du présent amêté dont une copie est notifiée à l'exploitant. 

Le Préfét, 

Peur le Préfet 
| la secrétaire LA 

Harüne LAQUIEZE 

Recours : La présénte décision est soumise 4 un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être 
déférée à la juridiction -administrativé compétente (Tribunal Administratif de Nîmes) * 
conformément aux dispositions de l'article R.514-3-1 du titre 1° du livre V du éode de 
l'environnement, relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement: 

Article L.514-6 du titre. 1° du livre V du code de l’environnement 
(Loë n° 2002-276 du 27 février 2002 art. 148 Journal Officiel du 28 février 2002) 
(oi n° 2003-59T du 2 juillet 2003 art. 31 HT 15° Journal Officiel du 3 juillet 2003) 
(Loi n° 208-591 du 2 juillet 2003 art 37 HT 15° Journal Officiel du 3 juillet 2003) 

{Loi n° 2006-11 du S janvier 2006 art. 15 Journal Officiel du 6 janvier 2006) 
(Ordonnance n° 2005-1527 du 8 décembre 2005 art. 34 IH Journal Officiel du 9 décembre 

2005 en vigueur le ler juillet 2007) 
(Loï n°2006-H du S janvier 2006 art. 15 Journal Officiel du 6 janvier 2006) 

(Ordonnance n° 2009-663 dus 11 juin 2009 art. 10 et Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 
ant21) 

  

  

  

1. -. Les décisions prises en application des articles LS12-1, LS12-3, LS12-7-3 à L512-7-5, 
LS12-8, L512-12, 1.512-13, L$12-20, L513-1 à L514-2, LS14-4, du 1 de uticle LSIS-13 
etde l’article LS16-1 sont soumises à un contentieux de pleine juridiction. 
Un décret en Conseil d’Etat précise les délais dans lesquels ces décisions peuvent être défs- 
rées à la juridiction administrative. 
IL- Abrogé 
AL. - Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constractions 
dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage oui à Ja publi- 
cation de Pacte portant aulorisation ou enregistrement de ccttc installation ou alléauant les 
prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit amêté à la juridiction adminis- 
tative.” 
IV. - Le permis de consirüire et l'acte de vente, à des liers, de biens foncicrs et immobiliers 
doivent, le cas.échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes instituées en ap- 
plication de l'artiele L. 111-1-5 du code de l'urbanisme. 
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Article R.514-3-1 

Sans préjudice de l'application des articles L.515-27 et L.553-4, les décisions mentionnées 
au I de Particle L.514-G ét aux articles L.211-6, L214-10 ot L.216-2 pèuvent être déférées à 
la juridiction administrative: 

= parles tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou lours 
groupements, en raison des inconvénients que le fonctionnement de l'installation 
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai 
d’un an à éompter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si 
la mise en sorvice.de l'installation n’est pas intervenue six mois après Ja publication 
où l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expi- 
ration d’une période de six mois agirès cette mise en sérvicc ; 

=. parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la 
daié à laquelle la décision leur a été notifiée,
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Article 5.3.Réseau d'alimentation en eau potable. 

Article 5.4.Réseau de collecte. » 

Article 5.5.Eaux usées domestiques et non domestiques. 

Article 5.6.Eaux pluviales... 

Article 5.7 Maintenance des débourbeurs séparateurs d'i hydrocarbures … me 

Articlé 5.8.Canalisations de transport et de collecte des effluents et Schéma de circulation eaux. 17 

Anticie 5.9 Réglementation dès rejets. 
Article 5.9.1.Poinis de rejet. 

Article 5.9.2.Dispositif de rejet. 
Aticle 5.9.3 Contrôle des rejets. 
Article 5.9 4.Transmission.des résultats. 

Aricie 5.1d. Prévention des pollutions accidentelles. 
Article 5.10.1.Rétention des aires et locaux de travail 

Arêicie 5.10.1.1Cuvettes de rétention. 

Article 5.11.Confinement des eaux d'extinction... . c 

Articië 6. PROTECTION CONTRE LES RISQUES D'NONDATIONS..... 
Article 7.PREVENTION DES POLLUTIONS ATMOSPHERIQUES. 

Aficle 7.1.Principes généraux. 
Article 7.2. Combustion à l'air Hibre: . . 
Article 7.3.Prévention des émissions de poussières et des envois. 

‘Aricle 7.4 Prévention des odeurs… __ 
Aricle 7.5. Démantétement des installaifons de clinatsation. 

Aricle 8.ELIMINATION DES DECHETS INTERNES. 

Arücle 8.1. Déchets produits par l'installation. 

Aricle 8.2. Gestion générale des déchets 
Article 8.3 Stockage des déchets. 
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Article 8.4 Élimination des déchets. 
Aricie/8.4.1 Déchets non dangereux. 
Article 6:42 Déchets dangereux. 
Article 8.4.3 Huiles usagées… .. 
Anticie 8.4.4.Sujvi d8 la production et de l'éfimiinaÿion des déchets dangereux. 

‘Article $,PREVENTION DES BRUITS ET VIBRATION: 
Afticle 9.1.Principès généraux. 
Article 9 2 Véhicules et engins. de chantier. 
Âricle 8.3 Vibrätions. 
Aricle 8.4 Limitation des niveaux de bruit. 

Antiélé 9,4.1.Valeurs-timites de bruit. 
Arlcle 9.4.2.Cüntrète des niveaux sonores. : 

Article 10.PREVENTION DES RISQUÉS D'INCENDIE ET.D'EXPLOSION. 
Alice 10.1.Principes généraux. 
Arlcle 10.2.nformation de l'inspection des instlaions classées. 
Article 10.3.Conception généralé des Installations. 
Article 10.4.Stockagé des pneumatiques usagés. 
Aricie 10.5.Règies généralés d'exploitatior 

Affcle 10.5. interdiction des feux: . 
Article. 10.6.2 Travaux d'entretien et de malntenänce…. . 

Artclé 10.6.Confenu du « permis d'intervénitian » ou « permis de feu ». 
Article 10.7.Consignes de sécur 
Article 10.8 Matériel électrique. 
Arias 10.8.Protection contre les courants de circulation. 
Afticle 10.10/Protection Goritre la fôudre. 

Arücle 10.191. Étude préalable. 
Aricle 10.10.2.Suivi des dispositifs de protection. 
Article 14.10.3.duslifcation : 

Aricle 10.11.Moyen d'intervention en cas de sinistre… 
‘Aricle 10.11.1.Entretien des moyens de secours. 
Arièle 10.11.2.Proection individuelle. 
Aniicie 10.11.3.Alerte des services de secours. 

Article 10.12.Moyëns de lutte contre l'incendie... 
Aricié 11.PREVÉNTION DE LA PROLIFERATION DES MOUCHES. 
Aricle 12 AUTRES DISPOSITION 

Article 12.1 Délais. 
Aricle 12 2-Récaplulalf des transmissions périodiques àinspécton des nstaltions classées 29 
Article 12.3.nspactiôn des installations. 

Arlicle 12.3.1.Iñspection de l'adminfstration.… 
Article 12.82 Contrôles particuliers. 

Aricle 12.4 Cessation d'activité. 
Article.12.5 Taxes et redevances. 

Arlicle 12.5.1.Taxe unique. 
Article 1.6.2 Redevance annuelle. 
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Article 12.6.Évolution des conditions de l'autorisation. 
Arlicle 12.7.Affichage et communication des conditions d'autorisation. 

Arlcle 13.- COPIES. L 

  

  

        


